
 



Les Compagnons du Devoir, comme chaque année, ouvrent les portes de 
leurs Maisons partout en France afin de faire découvrir l’ensemble de leurs 
formations mais aussi les valeurs qui les animent : fraternité, ouverture, 
accomplissement et partage.  

« Les Compagnons du Devoir sont porteurs de valeurs essentielles pour 
se construire positivement et s’insérer au mieux professionnellement. 
On découvre dans leurs formations, la rigueur, l’entraide, la 
persévérance et la bienveillance. »   Thibaud, Compagnon Mécanicien 

Ces journées permettent de découvrir un modèle de formation unique, 
ouvert après le collège, le baccalauréat ou dans le cadre d’une 
reconversion professionnelle. Dans les centres de formation des 
Compagnons du Devoir, ce sont les Compagnons eux-mêmes qui 
transmettent leur savoir-faire technique en atelier aux apprenants et 
apprenantes. Grâce à l’alternance longue entre entreprise (4 à 6 semaines) 
et centre de formation (2 à 3 semaines), les apprentis et apprenties 
acquièrent des compétences solides, et développent leur autonomie de 
travail et leur maturité.  

Les journées portes ouvertes constituent une opportunité précieuse 
d’information et d’échanges, permettant aux futurs apprenants et 
apprenantes de préciser et d’affirmer leur projet d’orientation et 
professionnel. Elles et ils peuvent choisir de suivre une formation pour un 
premier diplôme de métier (CAP, bac professionnel ou BTS). Elles et Ils 
peuvent aussi choisir de continuer au-delà de ce premier diplôme pour faire 
le Tour de France et finalement devenir Compagnons du Devoir. 



 

 

Au programme : la visite des Maisons, des démonstrations, des ateliers 
métiers et des réunions d’information ! 



« Devenir boulangère, c’était une évidence pour moi, j’en rêvais depuis 
mon enfance. Après ma 3ème, j’ai rejoint les Compagnons pour 
démarrer une formation en or. Zéro regret, j’adore mon métier ! »  Léa, 
Compagnon boulangère 

  

 

 

Une jeune femme ou un jeune homme commence sa formation chez les 
Compagnons du Devoir pour apprendre un métier en étant apprentie ou 
apprenti. Au cours de son apprentissage – conclu par un CAP, un bac 
professionnel ou un BTS – elle ou il peut devenir Aspirante ou Aspirant et 
membre de l’association. Pour cela, elle ou il adopte les valeurs 
compagnonniques à travers un travail d’adoption, une réalisation 
professionnelle qui témoigne de la progression du savoir-faire et du savoir-
être. Ainsi, l’Aspirante ou l’Aspirant peut commencer le Tour de France. 

Le Tour de France est un voyage d’une maison de Compagnons à une autre. 
Il permet à chaque apprenant ou apprenante de se former en alternance 
dans une nouvelle entreprise chaque année. C’est une aventure humaine 
dans laquelle chaque étape, ville ou région différente, permet de découvrir 
de nouveaux environnements de travail et de nouvelles méthodes. Ce 
parcours est fondé sur la transmission, le respect et la solidarité. La 
progression ne se limite pas à l’acquisition de gestes techniques : elle 
représente une culture du métier, une histoire, une exigence de qualité et de 
rigueur. 



 

 



 

 

 



 

 

Les métiers des Compagnons du Devoir se distinguent dans 4 filières 
principales : bâtiment et aménagement, technologies de l’industrie, 
matériaux souples et métiers du goût. Leur liste évolue constamment : 
certains, comme celui de tailleur de pierre, existent depuis toujours, 
d’autres ont été accueillis plus récemment, comme les fromagers ou les 
électrotechniciens. 

 

 



 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

Les Maisons d’Auvergne Rhône-Alpes 
Ouvertes de 9h00 à 17h00 
Annecy (Villaz) 
Lyon (Brignais)  
Saint-Egrève 
Saint-Etienne (La Talaudière) 
Villefontaine 

Les Maisons de Bourgogne – Franche Comté 
Ouvertes de 9h00 à 17h00 
Auxerre 



Besançon 
Dijon 

La Maison du Centre-Val de Loire 
Ouverte de 9h00 à 17h00 
Tours 

Les Maisons du Grand Est 
Ouvertes de 9h00 à 17h00 
Muizon 
Nancy (Jarville-la-Malgrange) 
Strasbourg 
Troyes 

Les Maisons du Grand Ouest 
Ouvertes de 9h00 à 17h00 
Brest 
Rennes 
St-Brieuc (Trégueux) 
Angers 
Cholet 
Le Mans 
Nantes 
Saumur 

Les Maisons des Hauts-de-France 
Ouvertes de 9h00 à 17h00 
Amiens (Boves)  
Lille (Villeneuve-d'Ascq) 

  

Les Maisons d’Ile-de-France  
Ouvertes de 9h30 à 17h30  
Champs-sur-Marne 
Pantin  
Paris  

Les Maisons de Nouvelle Aquitaine  
Ouvertes de 9h00 à 17h00  
Angoulême (La Couronne) 
Bordeaux  
La Rochelle 



Poitiers 
Périgueux (Chancelade) 

Les Maisons de Normandie  
Ouvertes de 9h00 à 17h00  
Caen 
Rouen (Mont-St-Aignan) 

Les Maisons de l’Occitanie  
Ouvertes de 9h30 à 17h30  
Albi 
Baillargues  
Colomiers 
Nîmes 
Rodez 
Toulouse 

Les Maisons de PACA  
Ouvertes de 9h00 à 17h00  
Cagnes-sur-Mer 
Carpentras 
L'Argentière-la-Bessée 
Marseille 
Toulon (La Garde) 

 

 

 


